
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

    COMMUNIQUE INTEMPERIES 
 

En raison de l’état actuel des terrains et compte tenu des prévisions météorologiques, le D.O.F. a décidé 

de reporter à une date ultérieure  toutes les rencontres officielles prévues les 8 et 9 Décembre 

2018 concernant les U18, U16,  U15, U14 -> (à 11 et à 7), les U16 F à 11 et à 7, le Challenge 

Départemental U13, les Féminines Seniors à 11 Interdistricts et le Challenge Marcel Patoux.   

 

Toutes les autres rencontres organisées par le D.O.F. pour le week-end des 8 et 9 Décembre 2018 

sont maintenues y compris les plateaux de jeunes en salle. 

 

En cas d'arrêté municipal, sauf avis de remise officielle du District, les équipes et les arbitres devront se 

déplacer, ceci en application de l'article 75 du règlement particulier de la Ligue de Football des Hauts de 

France. Les arbitres des rencontres seront les délégués officiels du D.O.F. pour juger de l'état du terrain. 

 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

Les arrêtés municipaux doivent être envoyés au secrétariat du D.O.F. au moins 48H00 avant la 

rencontre soit pour un match devant avoir lieu le Dimanche le Vendredi à 15H00. 

 

Afin de parfaire le service rendu aux clubs, nous avons créé une messagerie intempéries où les 

municipalités et/ou les clubs (ces derniers via l’adresse mail officielle du club) pourront adresser les 

arrêtés municipaux. Cette messagerie sera également consultée tous les week-ends lorsque les conditions 

météo seront délicates – intemperies@oise.fff.fr 

 

MPORTANT EN CAS D’ARRÊTÉ MUNICIPAL : 
1. à la demande du bureau du Comité de Direction du District, la Commission des Terrains du 

D.O.F. sera amenée à se déplacer sur certains terrains afin de vérifier leur état. 

2. sauf avis de remise officielle du District, les équipes et les arbitres devront se déplacer, ceci en 

application de l'article 75 du règlement particulier de la Ligue de Football des Hauts de France. Les 

arbitres des rencontres seront les délégués officiels du D.O.F. pour juger de l'état du terrain. 

mailto:intemperies@oise.fff.fr
http://r.search.yahoo.com/_ylt=A0WTTcguJDFa9E4AyGRlAQx.;_ylu=X3oDMTIzcXRzZHNzBHNlYwNzcgRzbGsDaW1nBG9pZANmZDUwMjdlODE1ZmUzMWE4YzM3ODcxNzUzNWNkYjk5ZQRncG9zAzE4BGl0A2Jpbmc-/RV=2/RE=1513198767/RO=11/RU=http:/fr.dreamstime.com/photos-images/inond%c3%83%c2%a9.html/RK=2/RS=C3dKyZGCcVGX54jcKSC3a_TBMt8-


Formation dirigeant – sondage 

 

 

La FFF et sa branche formation l’IFF, ont décidé de créer 15 

modules qui s’adressent spécialement aux dirigeants et futurs 

dirigeants  qui souhaitent se former. 

 

Pour aider les éducateurs de clubs  à accueillir dans les 

meilleures conditions  les jeunes joueurs U7/U9 et U11 

 

Le District Oise de Football organisera dans le département, Trois formations intitulées : 

 

« ACCOMPAGNER UNE EQUIPE DE FOOTBALL U6 A U11 » dont la première sera le 

15/12/2018. 

 

Afin de pouvoir accueillir un maximum de participants et conscient des impératifs de chacun, nous vous 

invitons à répondre au sondage en page d’accueil sur le site du District. 

 

Votre District vous remercie pour votre participation et reste à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire 

 

 

 

 

 

      Formation dirigeant  

             le 15 décembre 
 

 

Une formation pour accompagner une équipe d’accord, mais qu’est que cela va m’apporter ?  
 Connaitre le rôle dévolu à un Accompagnateur d’équipe de football (U7, U9 et U11) 

 Adapter son discours et sa posture en fonction des catégories des enfants 

 Maîtriser les étapes de l’organisation des rencontres des enfants (logistique, sécurité…) 

 

A qui s’adresse-t-elle ?  
 Parents, bénévoles, dirigeant(e)s, joueurs (ses), souhaitant accompagner des enfants sur les 

rencontres. 

 

Modalités d’inscriptions : 
 Remplir le bulletin d’inscription à télécharge sur le site du District 

 Ce bulletin est à envoyer à la Ligue à l’adresse mail : ncaron@lfhf.fff.fr 

 Coût de la Formation : 25.00€ 

 Si vous êtes licencié FFF, vous pouvez bénéficier du BON FORMATION de 25.00€ à joindre à 

votre bulletin d’inscription 
 

  *Attention places limitées à 15 personnes maximum 

 

 

 

 

https://oise.fff.fr/
https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2018/12/Inscription-acc-une-équipe-U6-à-U11-DOF-15-DEC-2018.pdf
mailto:ncaron@lfhf.fff.fr


 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Réunion du MARDI 27 NOVEMBRE 2018 

Présents : Xavier BACON, Dominique DEALET et Patrick MAIGRET 

 

Liste des clubs retenus pour la saison 2018/2019 

 

 

Challenge « Pierre GEORGES-PICOT » (29 

clubs) 

 

 

Challenge « Charles MAILLET » 

(15 clubs) 

 

 

FC ANGY 

AS AUNEUIL 

AS PTT BEAUVAIS 

USC PORTUGAIS BEAUVAIS 

FC BETHISY 

US BRESLES 

 

FC BEAUVAIS ST JUST DES 

MARAIS 

AS BORNEL 

FC CEMPUIS 

FC CHIRY OURSCAMP 

AS COYE LA FORET 

AGENDA PROCHAINE REUNION  

DE COMMISSION DU DISTRICT 

Jeudi 13 Décembre 2018 à 17 H 30 : Commission de Discipline 

COMMISSION PICOT ET MAILLET 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, Xavier BACON 

 

 

 

 

 

Réunion du 22 Novembre 2018 

 
Président : Luc VAN HYFTE 

Présents : Georges ANDRE, Christophe PRUVOST 

Excusés   : Philippe BASTIN,  Patrick MAIGRET 

 

Le procès-verbal de la précédente réunion ne faisant pas l’objet de remarque est adopté. 

 

Les décisions de la Commission d’Appel Juridique du DOF sont susceptibles d’Appel dans un délai de 7 jours auprès 

de la Commission Régionale d’Appel Juridique dans les conditions prévues à l’article 11 alinéa D du Règlement 

Particulier du District Oise de Football. 

Appel du club de l’AS LAIGNEVILLE d’une décision de la Commission Juridique en date du 20/09/2018. Décide 

de rejeter la réclamation pour homologuer, les délais d’appel écoulés, le résultat acquis sur le terrain. Match AS 

LAIGNEVILLE – AFC CREIL 3 – Seniors D4E du 09/09/2018. Appel conjoint du Comité de Direction du District 

Oise de Football. 

La Commission prend connaissance de l’appel, 

Après avoir pris connaissance du dossier et avoir reçu : 

- Monsieur BOUTELDJI Rachid, dirigeant de l’AFC CREIL et arbitre de la rencontre, 

- Monsieur PLESSIER Pascal, dirigeant de l’AS LAIGNEVILLE, délégué sur la rencontre, 

En préambule à ce dossier, Monsieur Luc VAN HYFTE, après avoir fait les présentations d’usage des membres de la 

Commission, a expliqué aux présents la teneur des articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF, traitant des 

appels, ainsi que la teneur de l’appel conjoint du Comité de direction du District Oise de Football,  

Après avoir entendu les intervenants et analysé l’ensemble des pièces au dossier, il en résulte: 

FC CAUFFRY 

US CIRES LES MELLO 

US CREPY EN VALOIS 

EFC DIEUDONNE PUISEUX 

ES FORMERIE 

US FROISSY 

US GOUVIEUX 

GRANDVILLIERS AC 

CS HAUDIVILLERS 

HERMES BAC 

JSA LA CROIX/COMPIEGNE 

US LASSIGNY 

FC LIANCOURT CLERMONT 

AS NOAILLES CAUVIGNY 

AS ORRY LA CHAPELLE 

RC PRECY 

ST RESSONS 

USE ST LEU D’ESSERENT 

AS ST SAUVEUR 

AS TRACY LE MONT 

CA VENETTE 

AS VERNEUIL 

US VILLERS ST PAUL 

JS GUISCARD 

AS HENONVILLE 

AS LAIGNEVILLE 

FR LES AGEUX 

AS MAIGNELAY 

FCJ NOYON 

US STE GENEVIEVE 

JS THIEUX 

FC TILLE 

EC VILLERS/BAILLEUL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION D’APPEL JURIDIQUE 
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Considérant l’appel de l’AS LAIGNEVILLE, reçu par voie électronique le 27 septembre 2018 à 23 heures 05, suite à 

la parution du procès-verbal de la réunion du 20 septembre 2018 de la Commission Juridique, mise en ligne sur le site 

internet du DOF le 25 septembre 2018, appel recevable en la forme, 

Considérant que le courrier d’appel de l’AS LAIGNEVILLE, relève appel de cette décision au motif qu’il ne souscrit 

pas aux conclusions de la Commission Juridique et considère qu’il doit être rétabli dans ses droits, 

Considérant que dans son courrier d’appel, l’AS LAIGNEVILLE évoque deux points de contestation. Le premier 

portant sur le refus de son adversaire de se plier à la règle de nomination de l’arbitre en l’absence d’arbitre officiel 

désigné, le second portant sur le refus de l’arbitre central de prendre en compte une réserve technique qui lui aurait été 

posée, 

 

1er appel : 

Considérant que les débats ont permis d’établir clairement qu’à 14 heures 45, aucun arbitre bénévole n’avait été 

désigné pour officier sur cette rencontre, que deux dirigeants de l’AS LAIGNEVILLE étaient prêts à assumer cette 

fonction, mais que les dirigeants de l’AFC CREIL souhaitaient faire arbitrer la rencontre par leur arbitre auxiliaire, 

non présent sur le stade à l’heure du tirage au sort, 

Considérant que Monsieur Rachid BOUTELDJI, dirigeant de l’AFC CREIL et arbitre bénévole de la rencontre est 

arrivé au stade de LAIGNEVILLE à 14 heures 55, a effectué les démarches administratives préalables et a sifflé le 

début de la rencontre à 15 heures 14, 

Considérant que Monsieur BOUTELDJI n’a pas pris en compte la demande de présentation de licence d’arbitre 

auxiliaire de la part de son adversaire, ni pris en compte la demande de réserve de l’AS LAIGNEVILLE au sujet de la 

nomination de l’arbitre, 

Considérant que le débat contradictoire a clairement établi que Monsieur BOUTELDJI n’était absolument pas au 

courant des agissements et volontés préalables des dirigeants de l’AFC CREIL d’imposer l’arbitrage de la rencontre 

par leur « arbitre auxiliaire », et qu’il a répondu favorablement à un appel téléphonique tardif pour venir arbitrer cette 

rencontre; Monsieur PLESSIER, Délégué à la rencontre ayant confirmé cet état de faits en tous points, 

Considérant que Monsieur BOUTELDJI était, à la date de la rencontre, dirigeant de l’AFC CREIL et non arbitre 

auxiliaire pour l’AFC CREIL comme le démontre la liste des arbitres auxiliaires validés pour la saison 2018-2019, 

parue sur le site internet du DOF le 10 septembre 2018, 

 

2éme appel : 

 

Considérant que Monsieur l’arbitre a exclus de la rencontre le dirigeant responsable de l’AS LAIGNEVILLE au cours 

de la deuxième mi-temps pour désapprobation répétées à l’encontre de ses décisions, 

 

Considérant qu’à la 83éme minute, sur un fait de jeu, le dirigeant responsable de l’AS LAIGNEVILLE a pénétré sur 

l’aire de jeu afin de demander à Monsieur l’arbitre le dépôt d’une réserve technique, 

 

Considérant qu’à la suite de cette intrusion, Monsieur l’arbitre a intimé l’ordre de sortir de l’aire de jeu au dirigeant 

responsable de l’AS LAIGNEVILLE afin de reprendre le jeu, 

 

Considérant le refus d’obtempérer et le refus du dépôt de la réserve technique, le dirigeant responsable de l’AS 

LAIGNEVILLE a ordonné aux joueurs de cette équipe de quitter le terrain, 

 

Considérant cette situation, Monsieur l’arbitre a mis fin prématurément à la rencontre en constatant qu’une des équipes 

en présence n’avait plus le nombre minimal de joueurs requis pour disputer cette rencontre. 

 

Les personnes auditionnées n’ayant pris part ni aux délibérations, ni au jugement de la Commission d’Appel, 

En Conséquence, 

 

1er appel : 

Attendu que l’article 6 du Règlement Particulier du District Oise de Football et l’article 14 du Règlement Général du 

Football pratiqué à 11 du District Oise de Football précisent tous deux les procédures de désignations d’un arbitre à 

l’absence d’arbitre officiel désigné, selon les conditions suivantes : 

« Si l'arbitre désigné est absent et/ou blessé, il est fait appel, dans l’ordre suivant à :  

- l'arbitre-assistant officiel désigné  

- un arbitre officiel neutre présent dans le stade, après accord d’un membre de la CDA.  

- l’arbitre auxiliaire du club recevant  

- l’arbitre auxiliaire du club visiteur  
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En cas d’absence, des 4 personnes précitées, la direction de la rencontre est confiée obligatoirement par tirage au sort à 

une des 2 personnes majeures licenciées appartenant aux clubs en présence et dont la licence est en conformité avec le 

Règlement Particulier de la Ligue.  

Dans le cas où aucun arbitre officiel n’est convoqué, les dispositions précédentes sont applicables de façon obligatoire. 

L’absence de l’arbitre officiel n’est pas un motif valable pour la remise d’un match.  

L’équipe qui refuse le tirage au sort a match perdu par pénalité à condition que cela soit inscrit sur la feuille de match.  

Cette procédure est applicable pour les compétitions organisées par le District Oise Football. » 

Attendu que l’article 207 des Règlement Généraux de la Fédération Française de Football précise: « Est passible des 

sanctions prévues à l'article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au 

sens dudit Règlement qui a : 

- acquis un droit indu, par une dissimulation, une fausse déclaration ou une fraude, 

- agi ou dissimulé en vue de contourner ou faire obstacle à l'application des lois et règlements, 

- fraudé ou tenté de frauder, 

- produit un faux ou dissimulé une information concernant l’obtention ou l’utilisation des licences.” 

 

Attendu que l’article 128 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football précisant : « Est considérée 

comme officiel d’une rencontre, toute personne licenciée agissant en qualité d’arbitres ou de délégué, désignée par les 

instances du football. En cas d’absence d’officiel désigné, toute personne licenciée d’un club agissant en qualité 

d’arbitres, est également considérée comme tel. 

Pour l’appréciation des faits, leurs déclarations ainsi que celles de toute personne missionnée par les instances pour la 

rencontre et assurant une fonction officielle au moment des faits, sont retenues jusqu’à preuve contraire. », 

 

Attendu que l’article 147 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football et l’article 14 du 

Règlement particulier des Championnats Seniors du District Oise de Football précisant tous deux :  

« 1 - Sauf urgence dûment justifiée, une rencontre ne peut être homologuée avant le 15éme jour qui suit son 

déroulement. Cette homologation est de droit le 30ème jour si aucune instance la concernant n’est en cours.  

2 - Les RG de la FFF, le RP de la LFHF sont appliqués pour autant qu’ils ne se trouvent pas modifiés par des 

dispositions spéciales insérées dans le présent règlement des championnats seniors de District ou dans les différents 

règlements du District Oise Football. », 

 

2éme appel : 

Attendu que la Loi 5 du Football et de ses règles précise que : « les réserves visant les questions techniques doivent, 

pour être valables, être formulées à l’arbitre par le capitaine plaignant à l’arrêt du jeu qui est la conséquence de la 

décision contestée. Si les réserves concernent un fait sur lequel l’arbitre n’est pas intervenu, elles doivent, pour être 

valables, être formulées dès le premier arrêt de jeu. » 

Il en résulte : 

Considérant que les dirigeants de l’AFC CREIL ont tenté d’acquérir un droit indu par une fausse déclaration en 

affirmant que Monsieur BOUTELDJI était Arbitre Auxiliaire et, au surplus, fait barrage au dépôt d’une réserve 

préalable, 

Considérant que c’est à juste titre que Monsieur l’arbitre a refusé le dépôt d’une réserve technique à son encontre, 

puisque celle-ci ne provenait pas d’un des deux capitaines, 

Considérant que l’arrêt de la rencontre est dû à l’intrusion sur le terrain du dirigeant responsable de l’AS 

LAIGNEVILLE, précédemment exclu de la rencontre, et qu’au surplus, celui-ci a ordonné à ses joueurs de quitter le 

terrain, 

 

La Commission d’Appel Juridique réforme en totalité la décision de première instance et décide de : 

. donner match perdu par pénalité à l’AS LAIGNEVILLE, sur le score de 3 buts à zéro et le retrait d’un point au 

classement, pour abandon de terrain, 

. donner match perdu par pénalité à l’AFC CREIL, sur le score de 3 buts à zéro et le retrait d’un point au classement, 

pour avoir violé les dispositions de l’article 207 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football, 

. demande aux Commissions des Compétitions et des Arbitres de désigner un arbitre officiel dans le cadre du match 

retour du championnat Seniors D4 – Groupe E, prévu le 3 mars 2019, à la charge des deux clubs. 

Droits d’Appel débités et confisqués. 

 

Appel du club de l’AS LAIGNEVILLE d’une décision de la Commission Juridique en date du 04/10/2018. La 

commission décide de rejeter la réclamation car la réserve est non recevable sur le fond et homologue les délais 

d’appel écoulés, le résultat acquis sur le terrain. Match AS VERNEUIL 2 – AS LAIGNEVILLE – Seniors D4E 

du 23/09/2018. 
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La Commission prend connaissance de l’appel, 

Après avoir pris connaissance du dossier et avoir reçu : 

- Monsieur MARIE David, dirigeant de l’AS LAIGNEVILLE, 

- Monsieur PLESSIER Pascal, dirigeant de l’AS LAIGNEVILLE, 

Et notée l’absence excusée de Monsieur DUJARDIN, Président de l’AS VERNEUIL en HALATTE. 

En préambule à ce dossier, Monsieur Luc VAN HYFTE, après avoir fait les présentations d’usage des membres de la 

Commission, a expliqué aux présents la teneur des articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF, traitant des 

appels, ainsi que la teneur de l’appel conjoint du Comité de direction du District Oise de Football,  

Après avoir entendu les intervenants et analysé l’ensemble des pièces au dossier, il en résulte: 

Considérant l’appel de l’AS LAIGNEVILLE, reçu par voie électronique le 12 octobre 2018 à 17 heures 59, suite à la 

parution du procès-verbal de la réunion du 4 octobre 2018 de la Commission Juridique, mise en ligne sur le site 

internet du DOF le 10 octobre 2018, appel recevable en la forme, 

Considérant que le courrier d’appel de l’AS LAIGNEVILLE, relève appel de cette décision au motif qu’il ne souscrit 

pas aux conclusions de la Commission Juridique et considère qu’il doit être rétabli dans ses droits, 

Considérant que l’AS LAIGNEVILLE affirme qu’il s’est aperçu à la fin de la rencontre que la numérotation des 

joueurs de l’AS VERNEUIL était divergente entre celle portée sur la FMI et la réalité des maillots portés par les 

joueurs, et que, selon lui, cela constituait une fraude d’identité, la Commission du jour devant donc lui donner raison, 

Considérant que Monsieur MARIE a voulu produire en séance des photographies issues de son téléphone portable et 

des reproductions téléchargées depuis le site internet de l’AS VERNEUIL en HALATTE, 

Considérant qu’en l’absence d’autorisation expresse et non équivoque du propriétaire du site internet de l’AS 

VERNEUIL en HALATTE, selon les dispositions de l’article L111-1 du Code de la Propriété Intellectuelle, ni de son 

délégataire selon les conditions générales d’utilisation présente sur le site en question, la Commission d’Appel des 

Affaires Juridiques a refusé à l’appelant la totalité des pièces amenées en séance par le club de l’AS LAIGNEVILLE, 

Les personnes auditionnées n’ayant pris part ni aux délibérations, ni au jugement de la Commission d’Appel, 

En Conséquence, 

Attendu qu’il est loisible pour chaque équipe de vérifier les licences et numérotations de son adversaire avant le début 

de la rencontre en utilisant les fonctions de contrôle offertes par la feuille de match électronique, et d’éventuellement, 

déposer une réserve préalable à la rencontre en cas de différence, 

Attendu qu’il est également possible de faire procéder à ce même contrôle durant la rencontre par l’arbitre, à 

l’exemple d’un remplaçant entrant en jeu et déclaré non présent lors du contrôle initial d’avant rencontre, 

Attendu que les dispositions règlementaires sont offertes à tous les clubs et que le club de l’AS LAIGNEVILLE ne les 

a pas utilisées sur la rencontre objet de cet appel, 

Attendu, qu’au surplus, le club de l’AS LAIGNEVILLE ne peut apporter à la Commission d’Appel des éléments 

constitutifs d’une éventuelle procédure d’évocation, telle que définie par l’article 11-c du Règlement Particulier du 

District Oise de Football 

Il en résulte, 

La Commission d’Appel Juridique confirme en tous points la décision de première instance et valide le résultat acquis 

sur le terrain AS VERNEUIL « B » - 2 buts à 1 AS LAIGNEVILLE. 

Droits d’Appel débités et confisqués. 

 

Appel du club de l’AJ LABOISSIERE d’une décision de la Commission Juridique en date du 08/11/2018. Match 

perdu par pénalité et par 3 buts à 0 à l’AJ LABOISSIERE avec le retrait d’un point au classement et attribue le 

gain du match au FC ANGY, pour joueur suspendu ayant participé à la rencontre. Match AJ LABOISSIERE – 

FC ANGY - Seniors D2C du 28/10/2018 

La Commission prend connaissance de l’appel, 

Après avoir pris connaissance du dossier et avoir reçu : 

- Monsieur PIOCELLE Jean Philippe, Président de l’AJ LABOISSIERE, 

En préambule à ce dossier, Monsieur Luc VAN HYFTE, après avoir fait les présentations d’usage des membres de la 

Commission, a expliqué à Monsieur PIOCELLE la teneur des articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF, 

traitant des appels, ainsi que la teneur de l’appel conjoint du Comité de direction du District Oise de Football,  

Après avoir entendu Monsieur le Président et analysé l’ensemble des pièces au dossier, il en résulte: 

Considérant l’appel de l’AJ LABOISSIERE, reçu par voie électronique le 15 novembre 2018 à 19 heures 20, suite à la 

réception à son intention d’un extrait du procès-verbal de la réunion du 8 novembre 2018 de la Commission Juridique, 

transmise par email le 15 novembre 2018 à 14 heures 03, appel recevable en la forme, 

Considérant que le courrier d’appel de l’AJ LABOISSIERE, relève appel de cette décision au motif qu’il ne souscrit 

pas aux conclusions de la Commission Juridique, car selon le club, le joueur incriminé ne serait pas le bon destinataire 
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du carton jaune adressé lors de la rencontre du 14 octobre 2018 entre le club de l’USR ST CREPIN et celui de l’AJ 

LABOISSIERE, 

La personne auditionnée n’ayant pris part ni aux délibérations, ni au jugement de la Commission d’Appel, 

En Conséquence, 

Attendu que les capitaines des deux équipes ont pour mission, à la fin de la rencontre, de vérifier la véracité des 

informations portées sur la feuille de match, que celle-ci soit électronique ou papier, les dites informations portant sur 

le score, les participants, les éventuels blessés ainsi que sur les sanctions infligées, 

Attendu que la feuille de match de la rencontre du 14 octobre 2018 est le document officiel de la rencontre et que 

toutes les annotations portées dessus furent validées par les capitaines et l’arbitre en présence, 

Attendu que la Commission de Discipline, dans sa réunion du 18 octobre 2018, infligeait une sanction d’un match 

ferme en date d’effet du 22 octobre 2018, au joueur incriminé pour avoir reçu trois avertissements en moins de trois 

mois, 

Attendu que cette décision a été publiée le 19 octobre 2018 à 19 heures 10 sur Footclubs à destination des clubs, et 

qu’au surplus, le licencié incriminé en est averti individuellement par un email de notification disciplinaire précisant 

par le texte suivant : « Nous vous informons qu'une sanction ou un avertissement vous concernant vous a été notifié 

sur votre espace personnel Mon Espace F.F.F. correspondant au N° de dossier suivant : xxxxxx » permettant au travers 

d’un lien hypertexte fourni de consulter la décision prise sur l’espace FFF du licencié et/ou de Footclubs pour le club, 

comme le précise l’article 15 du Règlement particulier du District Oise de Football :  

« Les sanctions infligées à un dirigeant ou à un joueur par la Commission de Discipline du DOF prennent effet du 

LUNDI à 0 heure qui suit la date de la Commission de Discipline (Article 4-5 du Règlement Disciplinaire). La 

notification de la sanction (ferme ou avec sursis) dont le quantum est inférieur ou égal à 6 (six) matchs est adressée au 

club par le biais de la publication sur FootClubs et au licencié sur l’espace personnel du licencié (« Mon Compte FFF 

»). Au-delà de ce quantum, toute sanction est notifiée par courrier électronique au club du licencié.Le Président du 

Club doit, en conséquence, s'assurer de la bonne réception de ce courrier en temps utile et prendre, pour ce faire, toutes 

les dispositions nécessaires notamment en cas d'absence provisoire du correspondant. » 

Attendu que le licencié et/ou le club d’appartenance ont la possibilité de porter réclamation ou appel de toute décision 

d’une Commission du DOF, dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 

décision contestée, comme le précise l’article 11-D du Règlement Particulier du District Oise de Football, 

Attendu qu’aucun appel n’a été interjeté par le licencié ou le club de l’AJ LABOISSIERE dans les délais d’appel 

prévus par ces textes, 

Attendu que la Commission d’Appel Juridique ne peut, dans ce cas, intervenir sur une décision devenue définitive, les 

délais d’appels écoulés, 

Il en résulte, 

La Commission d’Appel Juridique confirme en tous points la décision de première instance, à savoir : 

. La perte par pénalité du match par l’AJ LABOISSIERE sur le score de zéro but à trois et retrait d’un point au 

classement et d’attribuer la victoire sur le score de trois buts à zéro au club du FC ANGY, 

. Confirme l’amende de 50 euros envers l’AJ LABOISSIERE, 

. Confirme la nouvelle sanction d’un match ferme au joueur incriminé à compter du 19 novembre 2018 pour avoir 

évolué en état de suspension. 

Au travers de ce dossier d’appel, la Commission recommande à tous les clubs d’apporter la plus grande vigilance à la 

lecture et au contrôle des informations portées sur la feuille de match et ce, avant toute signature préalable des 

capitaines et/ou des dirigeants responsables dans le cadre des rencontres de jeunes, permettant ainsi de rétablir toute 

erreur, omission ou encore inversion qui auraient pu être produites lors de l’établissement de la dite feuille de match, 

Droits d’Appel débités et confisqués. 

 

Le Président, Luc VAN HYFTE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du Mardi 4 Décembre 2018 
 

Président : Pierre BIENVENU 

Présents : Joëlle. LEMY, J. ARNAUD, P. POULAIN, B. FABUREL, D. LANGLET 

Excusés : C. BEDIN, Joachim LEMY 

COMMISSION  DEPARTEMENTALE DES 

TERRAINS & DES INSTALLATIONS 

SPORTIVES 
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Retour CRTIS/CFTIS 

 

 Classement en niveau 6 des installations d’Ercuis, 

 Classement en niveau 6 des installations de Froissy 

 Classement en niveau 6 de Laversines en attente (mise en conformité de la largeur du dégagement entre la ligne 

de touche et le premier obstacle rencontré (Abri Touche) ; à savoir 2. 5m MINIMUM 

 Classement gymnase Hénonville en niveau Futsal 4 (tracés spécifiques à prévoir avant janvier 2019) 

 Classement des éclairages : Chambly 2 (E5), Clermont (E5)  

 Proposition de classement en niveau 4 des installations d’Estrées St Denis (terrain Honneur), 

 

Retour CDTIS des visites effectuées et demande de classement à envoyer à la CRTIS pour avis de classement : 

Montmacq (en attente de complément d’information), Beauvais gymnase de Jean Moulin, Bresles 2  

 

 

Visites et actions de la CDTIS en cours pour les installations de : St Just (Eclairage), Gymnase Ressons (Communauté 

de Commune), Villers St Sepulcre, Henonville,  

 

FAFA : Dossiers en cours et/ou demandes en cours : Verneuil en Halatte (synthétique), Beauvais (véhicules), Bornel 

(équipements), St Sauveur (équipements) Tricot (équipements/vestiaires), Duvy (équipements), La Neuville en Hez,  

    

Rappel : Pour les demandes FAFA, la commission confirme que la bonne procédure est d’envoyer les documents par 

courrier recommandé au DOF à Cauffry car des envois de fichiers de taille importante via des courriers électroniques 

(emails) sont souvent bloqués par les capacités des messageries et sont rejetés et n’arrivent pas à leurs destinataires. De 

plus, certains documents scannés en faible résolution pour diminuer la taille des fichiers donnent de mauvaise qualité 

d’images (plans, photos,…) qui nuisent au bon traitement des demandes dans les meilleurs délais.  La commission ne 

peut pas être tenue responsable de problème de blocage de taille de messages électroniques.  

 

ARRETES MUNICIPAUX :  

 

Les arrêtés municipaux doivent être envoyés au secrétariat du D.O.F. au moins 48H00 avant la rencontre soit 

pour un match devant avoir lieu le Dimanche le Vendredi à 15H00. 

Afin de parfaire le service rendu aux clubs, nous avons créé une messagerie intempéries où les municipalités et/ou les 

clubs (ces derniers via l’adresse mail officielle du club) pourront adresser les arrêtés municipaux. Cette messagerie 

sera également consultée tous les week-ends lorsque les conditions météo seront délicates – intemperies@oise.fff.fr 

IMPORTANT EN CAS D’ARRÊTÉ MUNICIPAL : 

1. à la demande du bureau du Comité de Direction du District, la Commission des Terrains du D.O.F. sera 

amenée à se déplacer sur certains terrains afin de vérifier leur état. 

2. sauf avis de remise officielle du District, les équipes et les arbitres devront se déplacer, ceci en application 

de l'article 75 du règlement particulier de la Ligue de Football des Hauts de France. Les arbitres des rencontres 

seront les délégués officiels du D.O.F. pour juger de l'état du terrain. 

 

 

Prochaine réunion sur convocation.  

Le Président : Pierre BIENVENU  

mailto:intemperies@oise.fff.fr

